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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

gouvernement
Question écrite n° 24663

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc rappelle à M. le Premier ministre que, dans son rapport publié pour 1991, le Conseil d'Etat,
dénonçant la « surproduction législative », constatait « une tendance, de plus en plus marquée, à charger le
programme des conseils » de projets de loi. En 1989 et 1990, deux conseils seulement ne comportaient pas de
« partie A », et en 1991 aucun ne s'est tenu sans qu'il y ait au moins un texte législatif « au menu ». Il lui
demande de bien vouloir actualiser ces chiffres, de 1992 à 1997, et d'indiquer quelle est sa proposition sur le
thème, controversé, de « l'inflation législative ».

Texte de la réponse

Statistiques demandées par l'honorable parlementaire concernant les parties A du conseil des ministres. 1/
Conseils des ministres sans partie A : année 1992 : 24 juin 1992, 2 septembre 1992 ; année 1993 : 17 février
1993, 9 juin 1993, 17 novembre 1993 ; année 1994 : 30 mars 1994 ; année 1995 : 12 avril 1995 ; année 1996 :
17 avril 1996 ; année 1997 : 26 novembre 1997 ; année 1998 : aucun. 2/ Conseil des ministres sans inscription
de projet de loi : année 1992 : 5 février 1992, 10 juin 1992, 24 juin 1992, 15 juillet 1992, 5 août 1992, 2
septembre 1992 ; année 1993 : 17 février 1993, 9 juin 1993, 17 novembre 1993 ; année 1994 : 30 mars 1994, 3
août 1994 ; année 1995 : 29 mars 1995, 12 avril 1995, 26 avril 1995, 3 mai 1995, 31 mai 1995, 23 août 1995, 13
septembre 1995 ; année 1996 : 24 janvier 1996, 14 mars 1996, 17 avril 1996, 4 décembre 1996 ; année 1997 :
12 février 1997, 26 novembre 1997 ; année 1998 : 4 mars 1998, 24 juin 1998, 8 juillet 1998, 19 août 1998, 23
décembre 1998. Par ailleurs, de très nombreux conseils des ministres ne voient uniquement inscrits en partie A
que des projets de loi relatifs à la ratification d'accords internationaux. En ce qui concerne l'inflation législative
dénoncée par le conseil d'Etat en 1991, le ministre des relations avec le Parlement ne peut qu'être d'accord
avec cette analyse. C'est pour cette raison qu'il veille avec la plus grande attention à ce que la production de
normes juridiques évite certaines dérives telles que : la superposition des dispositions nouvelles avec des
dispositions existantes, des projets de loi obscurs pouvant susciter des interprétations, des dispositions sans
contenu normatif. C'est dans ce cadre général que le ministre des relations avec le Parlement inscrit les projets
de loi à l'ordre du jour des assemblées.
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